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Thierry Armand  
4 route de Bayanne   
26 160 SOUSPIERRE 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Souspierre, le 29 décembre 2023 
 
 
Objet : Réponse à la demande de compléments sur mon dossier de déclaration au titre des articles 
L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement, N° 0100035169 
 
Madame, 
 
Je prends note que mon dossier de déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de 
l’environnement a fait l’objet d’observations et d’une demande de compléments par la Direction 
Départementale des Territoires de la Drôme, présenté dans votre courrier du 20 décembre 2023. 
Par la présente, je réponds à votre demande dans le délai imparti. 
 
 Justification de la maitrise foncière  

 
Les actes notariés visibles en annexes justifient que Mr. Armand est propriétaire des parcelles 0A n°146 
et 0B n°72, 73. Les autorisations des usufruitiers et propriétaires en indivision sont également visibles.  
 
 Arrivée des eaux par le bassin de décantation  

 
Hors-période de remplissage, le bassin de décantation sera déconnecté et les eaux de ruissellements 
ne transiteront pas par celui-ci. Une encoche située au niveau de l’alimentation du bassin de 
décantation permettra d’interrompre le transit des eaux par ce dernier. Les eaux de ruissellements 
rejoindront alors le fossé de contournement situé à proximité.  
 
Le schéma en page suivante permet la visualisation de l’encoche permettant l’ouverture ou la 
fermeture du bassin de décantation.  
 
 
 
 
 

DDT de la Drôme 
A l’attention de Madame Virginie MAIRE 
Service Police de l’eau du département de la 
Drôme 
4 place Laennec 
BP 1013 
26 015 VALENCE 
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 Prélèvements et substitution  

La création de l’ouvrage de retenue viendra en substitution aux droits de pompages déjà existants de 
Mr. Armand. Il n’y aura pas de volumes supplémentaires accordés. Les 7 800 m3 de l’ouvrage de 
retenue seront soustraits des droits de volumes attribués par l’OUGC26 et portant les identifiants n°26-
3985 (La Bégude de Mazenc) et n°26-4486 (Souspierre).  

 

 Préconisations relatives à l’implantation d’un projet de retenue collinaire en zone d’aléa 
sismique modéré 

La commune de Souspierre est située en zone de sismicité modérée, également classifiée en « zone 
3 ».  De nombreuses prescriptions relatives à l’implantation de bâtiments sont imposées dans ce 
zonage. Cependant, aucune réglementation particulière ne s’applique dans le cadre de la construction 
d’un ouvrage de retenue collinaire. Le projet n’est donc pas soumis à des prescriptions particulières au 
titre de la réglementation parasismique.  

 

 Evacuateur de crue / Trop-plein 

Il s’agit bien d’un évacuateur de crue de type « conduite » qui sera installé. La conduite sera de 
diamètre 300 mm.  

 

 Numéro de téléphone DDT26 

Le numéro de téléphone de la DDT26 sera actualisé.  

 

 

 

 

2,50m 

4m 

Encoche fermant 
l’alimentation de 
diamètre 100 mm  

Ruissellement d’eau du bassin versant  

Dessableur 

Fossé de contournement 
0,60 mètres de large par 
0,60 mètres de 
profondeur 

Sortie en diamètre (vers retenue) 100 mm  



Page 3 sur 10 

J’espère sincèrement que mes réponses apportées favoriseront l’issue de notre dossier. Je vous prie 
de de recevoir, Madame, mes salutations les meilleures. 
 
 
 

Monsieur Thierry Armand  
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ANNEXES 
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Thierry Armand  
4 route de Bayanne   
26 160 SOUSPIERRE 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Souspierre, le 27 décembre 2023 
 
 
Objet : Réponse à la demande de compléments sur mon dossier de déclaration au titre des articles 
L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement, N° 0100035169 
 
Madame, 
 
Je prends note que mon dossier de déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de 
l’environnement a fait l’objet d’observations et d’une demande de compléments par la Direction 
Départementale des Territoires de la Drôme, présenté dans votre courrier du 21 décembre 2023. 
Par la présente, je réponds à votre demande dans le délai imparti. 
 
 Hauteur de la crépine de la conduite de vidange en fond de bassin  

 
Cette dernière pourra être installée à 0,30 mètres du fond, afin d’éviter un colmatage de cette même 
conduite. Cela évitera également le départ de potentielles matières en suspensions ayant décantées 
dans le fond de la retenue vers le milieu naturel en cas d’opération de vidange.   
 
 Dimensionnement du dispositif de vidange  

 
Il est proposé de réduire le diamètre initialement prescrit. Une conduite de vidange de diamètre 100 
mm permettra la vidange de la retenue de 7 800 m3 en 7 jours avec un débit de moyen de vidange de 
46,5 m3/h. Ce diamètre permettra également d’éviter les risques de colmatage de la conduite.  
 
 Mise à jour des justificatifs de maîtrise foncière   

 
Vous trouverez en page suivante les documents mis à jour qui justifie de la maîtrise foncière sur les 
parcelles concernées par l’implantation de la retenue et de la source (0B n° 72, 73 et 0A n°146 à 
Souspierre) 
 
 
 

DDT de la Drôme 
A l’attention de Madame Virginie MAIRE 
Service Police de l’eau du département de la 
Drôme 
4 place Laennec 
BP 1013 
26 015 VALENCE 
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J’espère sincèrement que mes réponses apportées favoriseront l’issue de notre dossier. Je vous prie 
de de recevoir, Madame, mes salutations les meilleures. 
 
 

Monsieur Thierry Armand  

 

 

 

 

 


